
 
 
 

Conseil Municipal 
 

 
 

Secrétaire de séance : Patricia COUSINEAU 
 
Ouverture de la séance à : 20h36 
 
Présents : Hervé ROBINEAU, Patrick MANDIN, Annie GABORIAU, Jean-Michel LUMEAU, Gilles CALLEAU, Jean-
Pierre DROILLARD, Chantal ALBERT, Sonia CHENU, Sophie SIONNEAU, Yves AMIOT, François ALBERT, Françoise 
BARON, Jean-Claude BILLAUD, Sabine LOIZEAU, Patricia COUSINEAU, Frédéric TANG, Annie BUREAU-VIEILLE, 
Marc WOHLFHART, Sylviane ISS CARCAUD. 
 
Absents ayant donné pouvoir : Nicole LOIZEAU à Hervé ROBINEAU, Sébastien CHARBONNEAU à Jean-Pierre 
DROILLARD, Maryse MARIONNEAU à Annie GABORIAU. 
Absent excusé : Yannick BLANCHARD 
 
Assistait également : Mélina LE DEAN, Directrice Générale des Services 
 

 
19H30-20H30 : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES AVEC LE CABINET JMS CONSULTANT 

 

APPROBATION DE LA SEANCE DU 28 JANVIER 2019 
 

� Le procès-verbal de la réunion du 28 Janvier 2019 est approuvé à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 

 
 
1°) FINANCES : APPROBATION DES COMPTES DE GESTIONS – EXERCICE 2018 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les comptes de gestion présentés par le receveur et les comptes 
administratifs sont similaires. Suite à la présentation des comptes de gestion et des comptes administratifs pour 
l’exercice 2018, le Conseil Municipal est sollicité pour approuver les comptes de gestion de la commune et des 
budgets annexes. 
 
10400 –  
COMMUNE DE MOUCHAMPS 

     

      Comptes de Gestion 2018 

      

  

RESULTAT A LA 
CLOTURE DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT : 

2017 

PART 
AFFECTEE A 

L'INVESTISSEM
ENT EXERCICE 

2018 

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 2018 

TRANSFERT 
OU 

INTEGRATION 
DE RESULTAT 

PAR 
OPERATION 

D'ORDRE NON 
BUDGETAIRE 

RESULTAT 
CLOTURE 

EXERCICE 2018 

I - BUDGET PRINCIPAL 
   

  
 Investissement -695 732,58 € 0,00 € 1 657 951,40 € 0,00 € 962 218,82 € 

Fonctionnement 649 752,91 € 361 499,26 € 561 657,59 € 0,00 € 849 911,24 € 

TOTAL I -45 979,67 € 361 499,26 € 2 219 608,99 € 0,00 € 1 812 130,06 € 

Compte-rendu du  
Conseil Municipal 

du Lundi 25 Février 2019 – 20h30 
 2018 – 20h00 



            

II - BUDGETS ANNEXES 
     LOTISSEMENT BASSES BALLIERES-MOU 

    Investissement 0,00 € 0,00 € 110 835,46 € 0,00 € 110 835,46 € 

Fonctionnement -42 603,14 € 0,00 € 55 858,17 € 0,00 € 13 255,03 € 

Sous-total 0,00 € 0,00 € 166 693,63 € 0,00 € 124 090,49 € 

      LOTISSEMENT DU BOIS 
BERTIN-MOU 

     Investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Fonctionnement 205 190,22 € 0,00 € -205 190,22 € 0,00 € 0,00 € 

Sous-total 205 190,22 € 0,00 € -205 190,22 € 0,00 € 0,00 € 

      

      III - ASSAINISSEMENT - MOUCHAMPS 
    Investissement 71 979,04 € 0,00 € 12 519,07 € 0,00 € 84 498,11 € 

Fonctionnement 30 402,61 € 0,00 € 53 732,15 € 0,00 € 84 134,76 € 

TOTAL III 42 292,77 € 0,00 € 60 088,88 € 0,00 € 168 632,87 € 

      TOTAL I + II + III 218 989,06 € 361 499,26 € 2 247 363,62 € 0,00 € 2 104 853,42 € 
 

� Après avoir pris connaissance du récapitulatif ci-dessus, le conseil municipal approuve, à l’unanimité des 
membres présents et représentés, les comptes de gestion 2018.  

 
 
2°) FINANCES : APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS – EXERCICE 2018 
 
Monsieur le Maire présente le détail des comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes de la 
commune qui doivent être adoptés pour l’exercice 2018 ainsi que les résultats. 
Patrick MANDIN, adjoint, présente le récapitulatif des comptes administratifs et Monsieur le Maire sort de la salle pour 
le vote.  
 
Récapitulatif : 
 

Budgets Principal 
Lot 

Bois Bertin 
Lot Basses 
Ballières 

 
Assainissement 

Soldes de la section d'Investissement     

Résultat d'Investissement 2018 reporté 001 -695 732,58 € 0.00 € 110 835,45 € 84 498,11 € 

Restes à Réaliser     

Dépenses 1 612 382,54 €    

Recettes 784 369,90 €    

Solde des restes à réaliser  - 828 012,64 €    

Excédent de la section d'Investissement  134 206,18 €    

Soldes de la section de Fonctionnement     

Résultat de Fonctionnement 2018 849 911,24 € 0.00 € 13 255.03 € 84 134,76 € 

 
� Après avoir pris connaissance des éléments présentés, le conseil municipal approuve, à l’unanimité des 

membres présents et représentés, les comptes administratifs 2018.  
 
 
 
 



 
3°) FINANCES : AFFECTATION DU RESULTAT 2018 
 
Monsieur le Maire précise que la section de fonctionnement du compte administratif 2018 révèle un excédent de 
849 911,24 € et que la section d’investissement révèle un excédent de 962 218,82 € (résultat de clôture). Il rappelle 
également que les dépenses engagées non mandatées au 31 décembre 2018 s’élèvent à 1 612 382,54 € et les recettes 
certaines n’ayant pas donné lieu à émission de titres à 784 369,90 €. Etant donné que le solde d’exécution est 
excédentaire autant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement, il n’y a pas de besoin en financement 
de la section d’investissement pour l’affectation du résultat. Il propose donc l’affectation du résultat 2018 comme suit : 

- Section de fonctionnement = 849 911,24 € au compte R002 
- Section d’investissement = 0,00 € au compte R1068 

 
� Le conseil municipal valide, à l’unanimité des membres présents et représentés, la proposition d’affectation du 

résultat 2018. 
 
 
4°) FINANCES : AUTORISATION DE MANDATEMENT DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  il est proposé d’engager, de liquider et de mandater avant le vote du budget primitif 2019, les dépenses 
d’investissement suivantes : 

 

Article Opération Montant Libellé 

2312 2019001 Espaces Verts 2019  2 014,57 € Fleurissement 2019 

 

Patrick MANDIN, adjoint, précise que l’enveloppe du fleurissement annuel est proposée chaque année au moment du 
vote du budget en mars mais que cette commande par anticipation était nécessaire afin de permettre un fleurissement  
plus tôt et préparer le passage du jury pour la 3ème fleur. 
 

� Le conseil municipal valide, à l’unanimité des membres présents et représentés, la proposition et autorise le 
maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement ci-dessus. 
 
 

5°) FINANCES : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2019 
 
Monsieur le Maire rappelle que chaque année, l’attribution des subventions est soumise à l’assemblée au titre de 
l’année en cours. Depuis plusieurs années, le montant des subventions accordées aux associations sportives est 
calculé en nombre de points sur la base des effectifs mouchampais.  
Jean-Pierre DROILLARD, adjoint, précise qu’une enveloppe de 3000 € est prévue pour les associations sportives et 
présente la répartition prévisionnelle au titre de l’année 2019 comme suit : 
 

Associations  
Nb de 
Jeunes 

Nb 
d'Adultes 

Nb de 
jeunes x 
3 points 

Nb 
d'adultes 
x 1 point 

TOTAL de 
points 

Subv en 
fonction du  
nb de points 

Forfait de 
base 

TOTAL 

Basket  110 43 330 43 373 719,77 € 150,00 € 869,77 € 

Football  82 65 246 65 311 600,13 € 150,00 € 750,13 € 

Tennis de table  10 16 30 16 46 88,77 € 150,00 € 238,77 € 

Gym/Danse  108 68 324 68 392 756,43 € 150,00 € 906,43 € 

Tennis  11 11 33 11 44 84,91 € 150,00 € 234,91 € 

 

321 203 963 203 1166 2 250,00 € 750,00 € 3 000,00 € 

 
Il ajoute que la commune met également à disposition les équipements sportifs et prend en charge les frais de 
fonctionnement de ces équipements. En revanche, les associations utilisatrices assurent l’entretien quotidien des 
équipements par des bénévoles. 
 



 
Annie GABORIAU, adjointe, présente la demande de subvention de l’ADMR. Au regard des évolutions récentes 
concernant l’organisation de l’ADMR à l’échelle du Pays des Herbiers, les membres de l’assemblée souhaitent avoir 
des informations complémentaires sur la subvention accordée en 2018 et des précisions l’objet de la demande de 
subvention pour 2019. Il est donc proposé de différer le vote relatif à cette demande de subvention. 
 
Patrick MANDIN, adjoint, présente la demande de subvention exceptionnelle pour le Festival Si Seul en Scène pour 
un montant de 500 €. Il indique que suite à la commission Culture et Patrimoine, il est proposé d’attribuer une 
subvention de 400 € en précisant que la commune est également sollicitée pour une mise à disposition de moyens 
techniques et humains permettant de contribuer à l’organisation de cette manifestation. Un débat intervient sur cette 
proposition. 
 

� Le conseil municipal valide, à l’unanimité des membres présents et représentés, les subventions au titre de 
l’année 2019 comme suit : 

 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS – C/6574 
2018 

Proposition   

2019 

SPORTS     

Basket : Association St Joseph Basket 851,42 € 869,77 € 

Football : Football Club 734,82 € 750,13 € 

Tennis de table : Association St-Joseph - Tennis de table 250,20 € 238,77 € 

Gymnastique : Familles Rurales (Gym détente) KORZEAM 895,14 € 906,43 € 

Tennis : Club de Tennis  268,42 € 234,91 € 

LOISIRS     

Sté de Pêche Mouchamps-Rochetrejoux 0 € 0 € 

Sté de Chasse Mouchamps-Rochetrejoux 0 € 0 € 

SERVICES SOCIAUX et DIVERS     

ADMR  1 500 € En attente 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES – sorties pédagogiques     

Ecole Notre Dame : 5 €/élève  (186 en 2018-2019) 945 € 930 € 

Ecole René Guilbaud : 5 €/élève  (145 élèves en 2018-2019)    750 € 725 € 

DIVERS 

CHRONO des HERBIERS 150 € 150 € 

Souvenir Vendéen de Clemenceau 50 € 50 € 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 

C. C. A. M. de Mouchamps : Concours de peinture 300 € 300 € 

C. C. A. M. de Mouchamps : Fête de la musique 1 500 € 1 500 € 

Festival Si Seul en Scène : demande de subvention exceptionnelle 500 €   400 € 

Saint-Joseph BASKET (Région) 400 € 400 € 

Football : Football Club (Région) 400 € 400 € 

Tennis de table : Association St-Joseph - Tennis de table (Région) 400 € 400 € 

Tennis Club - demande de subvention exceptionnelle 200 €   0 €  

Prévention routière : défi route - subvention exceptionnelle 450 €   450 € 

 
6°) AFFAIRES SCOLAIRES : PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE NOTRE DAME 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que selon l’article L4425 du Code de l’éducation et l’article 7 du décret n° 60-
389 du 22 avril 1960 modifié, il est prévu que les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d’association 
soient prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public ; 
à noter que bien que celles-ci soient facultatives, le contrat d’association de Mouchamps, prévoit que les dépenses de 
fonctionnement des classes préélémentaires sous contrat soient également prises en charge. 



 
 
Annie GABORIAU, adjointe, rappelle que lors de la séance de Conseil Municipal du 26 février 2018, l’assemblée a 
validé le coût par élève à 588,21 € pour l’année scolaire 2016-2017 et déterminé le montant de la participation à 
109 995,27 €. 
Elle présente le coût de fonctionnement de l’Ecole René Guilbaud dont le montant s’élève à 600,91 € par élève pour 
l’année scolaire 2017-2018 ainsi que l’évolution des effectifs et du coût par élève. Elle précise également que la 
commune sollicite chaque année le compte d’emploi de l’Ecole Notre Dame afin de faire le point sur l’utilisation de la 
subvention de l’année passée.  
Elle présente également le récapitulatif des effectifs dans chaque établissement scolaire pour l’année scolaire 2018-
2019 en précisant les enfants de l’extérieur scolarisés à Mouchamps et fait également un point sur les enfants 
mouchampais scolarisés à l’extérieur.  
Considérant le nombre d’élèves à l’Ecole Notre Dame sur une base de 184 (2 élèves pris en charge par les familles), le 
montant de la participation s’élève à 110 567,44 €. 
 

� Le conseil municipal valide, à l’unanimité des membres présents et représentés, le montant de la participation 
de la commune aux frais de fonctionnement de l’Ecole Notre Dame pour l’année scolaire 2018-2019 et autorise 
le maire à inscrire les crédits nécessaires au budget 2019. 

 
 
7°) COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES HERBIERS : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LE MARCHE DE 

PRESTATIONS DE FORMATION DES AGENTS EN MATIERE DE SANTE ET SECURITE –  ACCORDS-CADRES AVEC EMISSION DE BONS  DE 

COMMANDE 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de l’exercice de leurs missions respectives et du 
fonctionnement de leurs services, la commune des Herbiers, la Communauté de communes du Pays des Herbiers, les 
communes du Pays des Herbiers et leur CCAS ainsi que le SIVU de Beaurepaire / Mesnard la Barotière confient des 
prestations de formation de leurs agents en matière de santé / sécurité à des entreprises spécialisées. 
 
Patrick MANDIN, adjoint, précise que dans un souci de rationalisation et d'optimisation des coûts, pour ce type d’achat, 
et afin de permettre l’organisation de sessions de formation groupées, il est proposé la constitution d’un nouveau 
groupement de commandes entre les membres suivants : 

- la Commune de Beaurepaire, 
- la Commune des Epesses, 
- la Commune des Herbiers, 
- la Commune de Mesnard-la-Barotière, 
- la Commune de Mouchamps, 
- la Commune de Saint Mars la Réorthe, 
- la Commune de Saint Paul en Pareds 
- la Commune de Vendrennes, 
- le CCAS de la Commune des Epesses, 
- le CCAS de la Commune des Herbiers, 
- le CCAS de la Commune de Mouchamps 
- le CCAS de la Commune de Saint Paul en Pareds, 
- le CCAS de la Commune de Vendrennes, 
- la Communauté de Communes du Pays des Herbiers 
- le SIVU Beaurepaire / Mesnard-la-Barotière. 

 
Il précise que la convention constitutive du groupement de commandes prévoit que le coordonnateur du groupement 
sera le représentant légal de la Commune des Herbiers et que la « Commission MAPA » compétente sera constituée 
d’un membre de l’Assemblée délibérante de chaque collectivité membre du groupement élu en son sein. Chaque 
membre du groupement signera, notifiera et exécutera lui-même son marché, pour la part lui revenant. 
 
Afin de pérenniser cette démarche et compte tenu de l’estimation globale du marché pour l’ensemble du groupement 
inférieure à 221 000 € HT, il est proposé de lancer, selon la procédure adaptée, un marché faisant l’objet de 13 lots 
sous forme d’accords-cadres avec émission de bons de commande dont les montants minimum et maximum pour 
l’ensemble du marché par collectivité sont les suivants :  



 

 

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

LOT 6 - Travail en hauteur 

(échafaudage)
0 350 0 500 0 2100 0 200 0 320 0 200 0 200 0 350

LOT 10 - Brasage, soudage 

oxyacétylénique
0 2900

LOT 13 - Signalisation temporaire de 

chantier
0 300 0 450 0 2300 0 150 0 600 0 150 0 150 0 450

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

Montant 

Minimum 

du marché

Montant 

Maximum 

du marché

0 200 0       3 700   

LOT 6 - Travail en hauteur 

(échafaudage)
0 320 0 350 0 4 890     

LOT 10 - Brasage, soudage 

oxyacétylénique
0 2 900     

LOT 13 - Signalisation temporaire de 

chantier
0 1000 0 5 550     

Commune de 

Vendrennes

LOT 5 - Manipulation extincteur

LOT 9 - Engins de chantier, chariot, 

grue auxiliaire

LOT 7 - Habilitations électriques

LOT 8 - FIMO FCO (Formation 

continue obligatoire et formation 

initiale minimale obligatoire)

LOT 4 - HACCP (Hygiène et sécurité 

alimentaire)

LOT 3 - PRAP (Prévention des 

risques liés à l'activité physique)

0 1200

0 400 0 700

0 150

Commune de 

Beaurepaire

0 100

LOT 12 - AIPR (Autorisation 

d'intervention à proximité des 

réseaux 

LOT 2 - SSIAP 1 et 2 ( Sécurité 

incendie et Assistance à personne)

Commune des 

Herbiers

Commune de 

Mouchamps

Commune de Saint 

Mars la Réorthe

Commune de Saint 

Paul en Pareds
Commune des Epesses

LOT 11 - Certificat individuel pour 

l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et 

certibiocide

0 350 0 920

0 1050 0 900

INTITULE DES LOTS

0 650

0 600

0 500

LOT 1 - SST (Sauveteur secouriste au 

travail) / PSC1 (Premier secours 

civique) / AFGSU niveau 2 

(Attestation de formation aux 

gestes et soins d'urgence de niveau 

2) / GQS (Gestes qui sauvent)

Commune de Mesnard 

la Barotière

0 250

0 600

0 13800

0 1500

0 950

0 5200

0 5000

0 11 000

0 2600

0 4500

Non adhérent

0 1700 0 550 0 550 0 850

0 750 0 11500 0 550

CCAS Les Epesses CCAS Les Herbiers
CCAS Saint Paul en 

Pareds
CCAS Vendrennes

Communauté de 

Communes du Pays 

des Herbiers

CCAS Mouchamps

0 950

0 800

600

0 300 0 11000 0

900

Non adhérent Non adhérent

0 150 0 150 0 150 0 450 0

2000 0     35 900   

0

0 700

0 300

Non adhérent

0 2700 0

SIVU Beaurepaire / 

Mesnard la Barotière

ENSEMBLE DU 

GROUPEMENT DE 

COMMANDES

0 720

0

600 0

0

0 100

550 0 750

500 0 350 0

0

350 0

Non adhérent Non adhérent Non adhérent

0

0 200 0

550 0

0 250 0 250 0 250 0 250

250 0

250 0

250

400

500

450

0 2000

0 250

0 150

0 100 0 100 0 100 0

0 150 0 600 0 150 0 350

650 0 450

    20 850   

150 0 150 0

0

900 0

2000 0 550 0

250 0 850 0 1800 0

150

300 0

0 6 450     

Non adhérent Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

0 650

0 500

0 800

0 1600

0 7500

0 10 900   

19 820   

0 1 600     

0 5000 0 24 270   

Non adhérent

Non adhérent

0

0

600

100

Non adhérent

10 150   

0 3300 0 3 900     

0 650 0 600 0

LOT 9 - Engins de chantier, chariot, 

grue auxiliaire

LOT 11 - Certificat individuel pour 

l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et 

certibiocide

LOT 12 - AIPR (Autorisation 

d'intervention à proximité des 

réseaux 

0

INTITULE DES LOTS

LOT 1 - SST (Sauveteur secouriste au 

travail) / PSC1 (Premier secours 

civique) / AFGSU niveau 2 

(Attestation de formation aux 

gestes et soins d'urgence de niveau 

2) / GQS (Gestes qui sauvent)

LOT 2 - SSIAP 1 et 2 ( Sécurité 

incendie et Assistance à personne)

LOT 3 - PRAP (Prévention des 

risques liés à l'activité physique)

LOT 4 - HACCP (Hygiène et sécurité 

alimentaire)

LOT 5 - Manipulation extincteur

LOT 7 - Habilitations électriques

LOT 8 - FIMO FCO (Formation 

continue obligatoire et formation 

initiale minimale obligatoire)

Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent Non adhérent Non adhérentNon adhérent

Non adhérentNon adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent

Non adhérent Non adhérentNon adhérent Non adhérent Non adhérent

Non adhérent Non adhérent Non adhérent

100

650

800

0

0 650 0 1000 0

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent

Non adhérent Non adhérent Non adhérent Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

Non adhérentNon adhérent

0 100

Non adhérent Non adhérent Non adhérent

Non adhérent Non adhérent

Non adhérent

Non adhérent

500 0 1800 0

0

 
 



Les treize lots seront conclus pour une durée de deux ans et sept mois, du 1er juin 2019 au 31 décembre 2021. 
 

� Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes et adhère à ce groupement de 

commandes entre la Commune des Herbiers et les communes de Beaurepaire, les Epesses, Mesnard-la-
Barotière, Mouchamps, Saint Mars la Réorthe, Saint Paul en Pareds, Vendrennes, les CCAS des 
communes des Epesses, des Herbiers, Mouchamps, Saint Paul en Pareds, Vendrennes, la Communauté 
de Communes du Pays des Herbiers et le SIVU Beaurepaire / Mesnard-la-Barotière pour les prestations 
de formation de leurs agents en matière de santé / sécurité 

- Désigne la Commune des Herbiers comme coordonnateur du groupement  
- Approuve la commission MAPA et désigne les membres représentant la commune au sein de cette 

commission comme suit : 
o Représentant titulaire : Jean-Michel LUMEAU  
o Représentant suppléant : Sabine LOIZEAU 

- Autorise le maire à signer la convention constitutive du groupement et les documents correspondants 
- Autorise le maire à signer les accords-cadres tels qu’ils auront été attribués par la « Commission MAPA » 

du groupement 
- Autorise le maire à signer toutes les pièces relatives à leur exécution  

 
 
8°) COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES HERBIERS : AVENANT DE TRANSFERT PARTIEL DU MARCHE DE MAITRISE 

D’ŒUVRE POUR L’AMENAGEMENT DE LA RUE DU BREUIL  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis le 1er janvier 2019, la Communauté de communes du Pays des 
Herbiers exerce la compétence assainissement des eaux usées en lieu et place des communes membres de 
l’intercommunalité.  A ce titre, l’arrêté préfectoral n°2018 – DRCTAJ/3 – 722 en date du 18 décembre 2018 porte 
modification des statuts de la Communauté de communes et acte ce transfert de compétence.  
 
Jean-Michel LUMEAU, adjoint, précise que par principe, un transfert de compétence entraîne de plein droit le transfert 
des contrats s’y rapportant. Cependant, certains marchés ont parfois un objet multiple ne correspondant pas en tout 
point avec les transferts de compétences. Dans ce cas, il convient d’établir un avenant de transfert partiel permettant de 
scinder le marché. 
Ainsi, le marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la rue du Breuil sur la commune de Mouchamps a été 
signé le 3 octobre 2017 et notifié le 6 octobre 2017 à la Société d’Aménagements et d’Etudes Techniques (S.A.E.T.) – 
85000 LA ROCHE SUR YON pour un forfait provisoire de rémunération de 11 250,00 € HT. 
Un avenant n°1 d’un montant de + 2 950 €uros a été signé le 2 mai 2018 et notifié le 16 mai 2018 à la S.A.E.T.  
Ce marché ayant pour objet à la fois les études pour des travaux de voirie et les études pour des travaux 
d’assainissement, il convient de conclure un avenant de transfert partiel ayant pour objet le transfert de la partie 
concernant les études d’assainissement des eaux usées à la Communauté de communes. Les études relatives à la 
voirie restent à la charge de la commune de Mouchamps. 
Un avenant n°2 a fixé le forfait définitif de rémunération de la partie assainissement à 5 207,14  € HT. 
A ce jour les études relatives aux travaux d’assainissement ont été réglées à hauteur de 2 860,26 € HT.  
Ainsi, le montant des études relatives aux travaux d’assainissement des eaux usées restant à payer et transféré à la 
Communauté de communes du Pays des Herbiers s’élève à 2 346,88 € HT. 

Le transfert partiel du marché a pour effet de substituer purement et simplement la Communauté de communes du Pays 
des Herbiers à la Commune de Mouchamps dans les droits et obligations de cette dernière liés à l’exécution du marché, 
pour la partie études relatives aux travaux d’assainissement des eaux usées, sans en modifier ni la substance ni les 
conditions. 
 

� Le conseil municipal valide, à l’unanimité des membres présents et représentés, l’avenant de transfert partiel tel 
que proposé et autorise le maire à signer ledit avenant et poursuivre les démarches. 

 
 
 
 
 
 



 
 
9°) DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER SOUMIS AU DROIT DE PREEMPTION  
 
Information sur une déclaration d’intention d’aliéner pour laquelle Monsieur le Maire, par délégation, a décidé de ne 
pas exercer son droit de préemption : 

- Section YV n° 429 d’une contenance totale de 903 m2 appartenant aux consorts TRICOIRE – 12 Cité St Louis 
- Sections AB n° 560 et 562 d’une contenance totale de 168 m2 appartenant aux Consorts GUERY – Rue du 

Nord 
- Sections YV 163 et 733 d’une contenance totale de 1650 m2 appartenant aux Consorts DUBREUIL – 36 Rue 

du Beignon 
- Section ZT 640 d’une contenance totale de 640 m2 appartenant à M RATHIER Fabrice – 6 Rue des Vignerons 
- Sections AB 373-631-675-545-548 d’une contenance totale de 361 m2 appartenant aux Consorts JOBARD – 5, 

Rue du Beignon 
 

� Le conseil municipal prend connaissance de cette décision dans le cadre de la délégation qui lui a été accordée 
par délibération en date du 18 décembre 2017, pour l’exercice du Droit de Préemption urbain (D.P.U). 

 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Quelques dates à retenir : 

- Samedi 23 Mars 2019 au matin : Opération Plantations Pieds de Murs avec le C.M.E 
- Samedi 30 Mars 2019 à 11h00 : Plantation de l’Arbre des Naissances 

 
Calendrier Budgétaire 2019 

- Jeudi 7 Mars à18H00 : Commission Finances 
- Lundi 25 Mars : Vote du Budget 2019 

 
A noter : Elections Européennes le Dimanche 26 MAI 2019. 

 
Prochaine réunion de Conseil Municipal : Lundi 25 MARS 2019 à 20h00. 
 
Fin de la séance à : 23h05 
 


